
Date  de la convocation 1"'  juillet  2025

Membres  en exercice 18

Présents 10

Représentés 5
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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 8 juillet  2025

noD20250708  - 10

Objet  : Convention  relative  aux  modalités  de financement  pour  l'extension  et le renforcement  du

réseau  d'eau  potable  à Lanta

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  et notamment  son point  B3.15  ;

Considérant  que  Réseau31  est  compétent  sur  le territoire  de la Communauté  de Communes  des Terres  du

Lauragais  et sur  la commune  de Lanta  pour  l'ensemble  des compétences  du domaine  de l'Eau Potable  ;

Considérant  que  Réseau31  dispose  sur  le périmètre  de la CT9 d'un  Schéma  Directeur  d'Eau  Potable  suite

à sa fusion  avec  le SIEMN31,  intégrant  un Programme  Pluriannuel  d'investissement  (PPI) portant  sur les

ouvrages  de stockage  et les réseaux  structurants  ;

Considérant  que  ce schéma  a été  établi  selon  les évolutions  identifiées  pour  chaque  commune  en intégrant

des travaux  importants  de renforcement  structurant  et de renouvellement  de conduites  vétustes  ;

Considérant  que  sa mise  en œuvre  et son financement  sont  étroitement  liés à une  approche  prospective

ainsi  qu'à  une  évolution  tarifaire  équilibrée  et rigoureuse  pour  les usagers  du Syndicat  ;

Considérant  que  Les réseaux  de distribution  d'eau  potable  existants  chemin  Pé de la Foun  sont  insuffisants

pour  répondre  aux nouveaux  besoins  d'urbanisation  projetés  sur ce secteur  et qu'un  renforcement  et une

extension  du réseau  sont  donc  nécessaires  ;

Considérant  que  ces travaux,  bien  que  liés à de nouvelles  urbanisations  d'intérêt  général  pour  la commune

concernée,  ne sont  pas identifiés  ni intégrés  dans  le Schéma  Directeur  d'Eau  Potable  et le PPI de Réseau31  ;

Considérant  que  travaux  consistent  à réaliser  un renforcement  du réseau  d'eau  potable  sur 145 mètres

environ,  d'une  extension  du réseau  sur  M5  mètres,  dont  45 mètres  seront  financés  par la commune  et 100

mètres  par  Réseau31,  conformément  au plan  joint  en annexe  1 de la présente  convention  ;

Considérant  que  le cout  estimatif  des  travaux  s'élève  à 65 104,06  € HT et la répartition  de la prise  en charge

par les différentes  parties  est définie  selon  les chiffrages  détaillés  calculés  en fonction  des dates  de pose

des tronçons  de conduites  :

- montant  pris  en charge  par  Réseau31  : 30 406,40  € HT

- montant  pris  en charge  par  la commune  : 34 697,66  € HT
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Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  tripartite  conclue  entre  la Communauté  de communes  des Terres  du

Lauragais,  la commune  de Lanta  et Réseau31,  relative  aux modalités  de financement  des travaux

de renforcement  et d'extension  du réseau  d'eau  potable  situé  chemin  Pé de la Foun, sur le

territoire  de la commune  de Lanta  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieurle  Président  à signer  cette  convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : Conventron
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I Opération : .: Extension et renforcement du réseau Id'eau  potable,  chemin  de  Pé de  La Foun  à LANÏA

I

CONVEf'JÏlON  DE REPARTIÏION  DES DEPENSES  RELAÏIVES  AU  FINANCEMENT
DaUNE  OPERATlôN  D'EXTENSION  ET DE RENFôRCEMENÏ

DU  RESEAU  D'EAU  POÏ  ABLE

Entre

le Syndicat  Mtxte  des  Eaux et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  représenté par son
Président, Monsieur  Sébastien VINCINI. dûment  habilité  par délibération  du 8 juillet  2025. dénommé
ci-après le (l RESEAU31 ++,

la Communauté  de communes  des Ïerres  du Lauragais,  représentée parson  Président. Monsieur
Christian PORTET, agissant en vertu de la délibéïation  no du Cünseil
Communautaire  en date du dénommée  ci-après  la
.. CCTDL,,

et

la Commune  de LANÏA.  représentée  par Monsieur  le Maire, Monsieut  Rémi DIAZ, agissant  en vertu
de la délibération  na du Conseil  municipal  en date
du dénommée  ci-après la (l Cûmmune  ++

il a été exposé  et convenu  ce qui  suit  :

PREAMBULE

La Communauté  de Communes  des Terres du Lauragais est adhérente  au Syndicat  Mixte de laEau et de
laAssainissement  de la Haute-Gamnne  suite à laarrêté du 4 décembre  2017 portant  extension  de laobiet
social de la CCTDL à laensemble des compétences  de domaine  de laEau Potable.

RESEAU31 dispose sur le périmètre  de la CCTDL d'un Schéma Directeur  de laEau Potable suite à sa
fusion  avec le S1EMN31, intégrant  un Progïamme  Pluriannuel  dainvestissement  (PPI) sur les ouvrages
de stockage et les réseaux structurants.  Ce schéma a été établi selon les évolutions  identifiées  de
chaque  œmmune  en intégrant  des travaux  importants  de renforcements  structurants  et de
renouvellements  de conduites  vétustes.  Sa mise en œuwe  et son financement  sont  fortement  liés
à une pmspective  et une évolution  tarifaire  équilibrée  et rigoureuse  pour  les usagers  du
Syndicat.
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Les capacités du réseau de distribution  d'eau  pûtable existant chemin de Pé de La Fûun sont
insuffisantes  voire  pour  satisfaire  les nouveaux  besoins projetés  daurbanisation.

Un renforcement  et une extension  du réseau daeau potable  sont pûur  cela nécessaire.

Ces travaux  liés à de nouvelles  urbanisatiûns  à caradère  daintérêt  général pûur  la cûmmune  concernée
ne sûnt pas identifiés  et intégrés au schéma directeur  d'eau potable  et au PPl de RESEAU31. Ils
viennent  ainsi déséquilibrer  et impacter  la prûspedive  tarifaire  du syndicat  et engendïent  une hausse
non prévue des tarifs  à lausager, il a été ainsi défini  une prise en charge des travaux  selün les modalités
de laarticle 4 ci-après.

ARTICLE  1-  OBJËÏ  DE LA CONVENTION

La présente convention  a pour  objet  de déterminer  le mécanisme  et les modalités  selün lesquelles la
CCTDL et la Commune  participent  au financement  de laextension et du renforcement  du réseau
d'alimentation  daeau potable.

ARÏICLE  2 -  DESCRIPÏION  GENERALE  DE LaOPERAÏlON  A REALISER

Les travaux  à effectuer  sont situés sur la Cûmmune  de LANTA, chemin  de Pé de La Foun

Il saagit de réaliser un renforcement  du réseau daeau potable  sur 145 mètres environ, daune extension
du réseau daeau potable  sur 145 mètres financée par la commune  sur 45 mètre et par RESEAU3'1 sur
100 mètîes  confûrmément  au plan joint  en annexe  1 de la présente conventiûn.

ARTICLE  3 -  EXERCICE DE LA COMPETENCE  DU SMEA31

RESEAL131 assure seul la maîtrise daouwage de laüpéïation des tïavaux  susvisée et s'engage  à tenir
informée  la CCT DL et la Commune  de l'état  daavancement  de l'opératiûn.

RESEAU31 effectue  les démarches  et engage les prûcédures  nécessaiïes à la réalisation  des travaux,
conformément  à la ïèglementatiûn  en vigueur.

A cet effet, RESEAU31 exerce les missions suivantes  :

- La gestion des démarches nécessaires pour l'ûbtention  des autorisations  de passage de la
canalisation,

- La gestiûn  technique.  administrative,  financière  et comptable  du marché de travaux,
- La participation  aux réunions  de chantier,

- La rémunération  des entreprises.

- Le suivi de laexécution des marchés de travaux,

- La réceptiûn  des travaux,

- La mise  en œuvre  de la garantie  de parTait  achèvement,

- La gestion  des différentes  garanties, à compter  de la réceptiûn  des travaux,
- Uintégration  des ouvrages  dans sûn patrimoine.
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ARTICLE  4 -  FINANCEMENT  DE  LaôPERATlôN

4.1 - Estimation  prévisionnelle  de laopération

L'estimation  pïévisionnelle  de l'opération  étudiée  par  RESEAU31  saélève  à 43  467,04  € HT  (Devis  n"2)
hürs  extension  souhaitée  et financée  par  RESEAU31  (tracé  en vert  sur  le plan  ci-joint)  dont  le montant
s;élève  à 21 637,02  € HT (Devis  no 6), soit  un montant  total  de 6S 1 04,06  € HÏ  (Devis  n"1).

Ce montant  total  de l'opération  prend  en compte  les travaux,  les coûts  de pilotage  / maitrise  daœuvre
ainsi  qu'éventuellement  les coûts  liés à la maitrise  patïimoniale  (servitude  de passage,  indemnités,
acquisition,...).  Le détail  de ces coûts  est  présenté  dans  les devis  fournis  en annexe  2 de la convention.

Toute  modification  ultéïieure  de l'estimatiûn  financière  prévisionnelle  de laopération  est pûrtée  à la
connaissance  de la CCTDL  et de  la Commune.

Le nouveau  montant  de laopération  ainsi  défini  doit  recueillir  l'approbation  de la Commune,  en cas de
dépassement  de laestimation  financière  prévisionnelle.  Toute  modification  financiète  impliquant  ou
confortant  l'augmentation  de plus  de 10 % du mûntant  prévisionnel  fera  laobjet  daun avenant  à la
présente  convention  (travaux  supplémentaires,  actualisatiûn  des prix,...).

4.2  -  Répartition  des  dépenses

Les travaux  portant  sur  la réalisatiûn  daun renforcement  et daune  extension  du réseau  d'eau  potable
liée  à laurbanisation  du  secteur,  il est  convenu  que  la répartition  du coût  des  travaux  serait  celle-ci  :

Les travaux  de la première  partie  du renfoïcement  dûnt  le coût  s'élève  à 14  767,92  € HT  (Devis  no3),
vont  permetkre  un renouvellement  anticipé  de la canalisation  pûsée  en 1997  de diamètre  40 mm  sur
65 mètres,  le long  du  chemin  de Pé de Lafoun  loïs  de la création  daun branchement.

A ce titre,  RESEAU31  prendra  à sa charge  la part  du  nûmbre  daannées  daamortissement  de la
canalisation  actuelle  sur  sa durée  totale  daamortissement,  à savoir  les 28 années  / 60 années  (duïée
daamortissement  de la conduite)  de  ce linéaire,  soit  un montant  de 6 891,70  € HÏ

Les travaux  de la deuxième  partie  du renforcement  dûnt  le coût  saélève  à 16  094,43  € HT  (Devis  n%),
vont  permetkre  un renouvellement  anticipé  de la canalisatiûn  posée  en 2018  de diamètre  40 mm  sur
80 mètres,  le long  du chemin  de Pé de Lafoun  lors  de la création  daun lotissement  de trûis  lots.

A ce titre,  RESEAU31  prendra  à sa chaïge  la part  du  nombre  daannées  d'amûrtissement  de la
canalisation  actuelle  sur  sa durée  totale  d'amortissement,  à savoir  les 7 années  / 60 années  (durée
daamürtissement  de la conduite)  de ce linéaire,  soit  un mûntant  de ï 877,68  € HT.

Les sûmmes  restantes  estimées  daune  part  à 7 876,22  € HT correspondant  au 32/6tY"a,  et daautre  part
à '14 2'16,75  € HT correspondant  au 53/60a",  ainsi  que  les travaux  d'extension  du réseau  daeau potable
sur  45 ml dont  le montant  s'élève  à 12  604,69  € HÏ  (Devis  no5), soit  un coût  total  de 34  697,66  € HT
qui  sera  à la charge  de la commune,  via le mécanisme  mis en place  entre  RESEAL13i  la CCTDL  et la
commune  détaillé  à laarticle  suivant.

Laextension  du réseau  daeau potable  sur  100  ml environ  souhaité  par  RESEAU3  1 et dont  le montant
s'élève  à 21637,02  € HT (Devis  na6) sera  financée  en intégralité  par  RESEAU31.
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ARTICLE  5 -  MECANISME  ET MODALITËS  DE REGLEMENÏ

1-  Sur  sollicitation  de la commune,  Réseau31  établit  le devis  des travaux  nécessaires  pouï  réaliser
l'urbanisation  souhaitée  et  estime  en  fonction  de  la nature  des  tïavaux  les  parts  de
participations  de chacun.  Il transmet  ces éléments  à la commune  et une  cûpie  à la CCTDL.

La commune  concernée  est  décisionnaire  sur  le fait  de valider  ou nûn  ce devis.
Si la commune  valide  le devis,  elle  '

a. Signe  le devis  etle  transmet  à Réseau  31

b. Envoie  un courrier  à la CCTDL  en la süllicitant  pûur  reteniï  paï  révision  libre  le montant
prévisionnel  des travaux  et  joint  au courïier  une  copie  du  devis  signé.

c Communique  une  date  prévisionnelle  de l'urbanisation  prévue.

2-  Dans  le cadre  daun  financement  paniel  de  laopération  par  Réseau3  1, Réseau31  valide  auprès  de
ses instances  la prise  en compte  de ce financement  à l'occasion  d'une  étape  budgétaire.

3-  Les travaux  validés  par  l'ensemble  des  intervenants,  Réseau31  saengage  alors  à réaliser  sur  son
budget  eau potable  les inscriptions  nécessaires  au financement  de l'ûpération.

4-  La convention  tripartite  est  mise  en place  et signée  des parties.

5-  Après  la signature  de cette  convention,  RESEAU31  pïogramme  la réalisation  de laopération
dans  les délais,  convenus  avec la CCTDL  et la Commune,  cümpatibles  avec  l'urbanisation
programmée.  En tant  que  maitïe  daouvïage  il engage  ces travaux  et les réalise  sous sa
responsabilité  en régie  ûu  à laaide  d'un  prestataire  lié avec  lui sous  un marché  public.

6-  Réseau  31 communique  à la CCTDL  la fadure  définitive  des  travaux

7-  Une délibération  concordante  entre  la cûmmune  et la CCTDL  est  prise  pûur  acter  le principe
de la révision  libre  en précisant  le montant  Hors  Taxes  à payer  et figurant  sur la facture  de
Réseau  31.

8-  La CCTDL  rembourse  à RESEAL131 le montant  Hûrs  Taxes  de laüpération  suivant  les règles  de
répartition  énoncées  ci-dessus  et sur  titre  émis  par  RESEAU31  accompagné  d'un  attachement
des travaux  et des prestations  réalisées  ainsi  qu'une  copie  du procès-verbal  de réception  des
travaux

9-  La CCTDL  déduira  du montant  des attributiûns  de compensations  de la commune  cûncernée
ladite  somme.

ARTICLE  6 -  ASSURANCES

RESEAU31  souscrit  les assurances  nécessaires  à la couverture  des risques  liés à l'exécution  des  travaux
et  notamment,  si nécessaire,  une  assurance  dommages-ouvïage.
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ARTICLE  7 -  DAÏE  DaEFFET  ET DUREE

La présente  convention  prend  effet  à compter  de  sa date  de signature

Elle saachève à l'exécution  complète  de  tûutes  les obligations  souscrites  par  les parties  contractantes  et

nûtamment  laachèvement  des  travaux.

ARTICLE  8 -  RESILIAÏION  ANTICIPEE

Chaque  partie  contractante  peut  résilier,  avant  le terme  convenu  ci-dessus,  la présente  cûnvention

pouï  un motif  daintérêt  général  moyennant  un préavis  de trois  mois.  La partie  ayant  pris  lainitiative  de

la résiliation  anticipée  en assume  les conséquences  préjudiciables,  notamment  financières,  pour  l'autre

partie.

Les deux  parties  se rapprochent  pour  évaluer  les préjudices  liés à la résiliafion  et pour  examiner

les modalités  de dédommagement.  Ils examinent  également  le sort  des contrats  en cours  conclus  et

notamment  les contrats  de travaux  et les contrats  daemprunt  ainsi  que  le sort  des  ouvrages  réalisés  et

de ceux  en cours  de  travaux.

Lln procès-verbal  signé  par  les parties  COntractanteS  formalise  laaccord  amiable  intervenu  entre  elles.

ARTICLE  9 -  RESOLUTION

En cas de manquement  aux présentes  stipulations  contïaduelles,  la convention  est résiliée  de plein

droit  après  une  mise  en demeure  infructueuse  adressée  par  la partie  en ayant  pïis  l'initiative.

La résolutiûn  engage  la responsabilité  de  la partie  ayant  manqué  à ses obligations  contractuelles.

En cas de résolutiün,  les parties  se rapprochent  pour  examiner  les sorts  des contrats  et des biens

ainsi  que  l'évaluation  et les modalités  de dédommagement,  comme  indiqué  ci-dessus

ARTICLE  10  -  LIÏIGES

Les parties  conviennent  de mettre  en œuvre  tous  les moyens  dont  elles  disposent  pour  résoudre  de

façon  amiable  tout  litige  qui  pourrait  survenir  dans  laapplicatiûn  de la présente  participation.

Si toutefois,  elles  nay parvenaient  pas, le différent  serait  soumis  au Tribunal  Administratif  de  Tûulouse.

La présente  convention  est  établie  en trois  originaux.

Fart  à , {e

Pour  RESEAU31 Pour  la CCTDL Pour  la Cûmmune
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Devis  n"  1

Mauïeville,  le 2 mai 2025
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NK)NÏANÏ  m'lJll  H.Ï.  ................

COEFFICIENÏ  DË RËVISION  :1,054

FRAIS DE PILOTAGE  MOE.............

MONÏANÏ  ÏCIÏAL  HÏ  REVISE + MI

Ï.V.A.  20%  .................................

MONÏANT  'r.ï.c.  .............................

55150,50

58128,63

6 975,44

65 1ô4,ô6

13 020,81

78124,87
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PVC  iiu  PEHD  pioii  ACS
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I
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ï ï zg 3 Rûbinet  de pnie  en tha+ge  Dn 40 l'unite 28üQ l.[)O 28ü.0(
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:o;n:ihie:e5metpm,einsea;inleœ;,,vrœa{ldemeeie,:a(m0m':d'-pœavi(.;ï:ee":uiailoInadbed-êpffli05llffll@ ;le'ué -"-
montage  dei  elémenti  du regaid.  Ia loumiiuie  et  le itellemenj  du tîdre.  Ia

{oumiture  du  tampon  Tonte  etanthe.  vetriiuillable  et non  veti5le,l'gtantheite

del  ôuVIaqËi  e(  tûuiël  iue5oni

t2  l 4 [hamtlre  120û l'unijé ï 42ô,00 lüü ï <.io,üü

m M'JÀ''l*la m""  "l  3 ;1  -"- Ja:%J" E'.7"-""""""""""""-""""""'-""'-sI::aaaaaaaalllli """""""'-"""""""  """"  ' ""'  ""VII  "'-::I"""""-"'-""  ' '-""":;';;""-"- '-""'-""""-"Î-,a6"""""""'i')Ô:;ô -'-""""'-ï4i:00

W ' :iiNl Mi i ffl i
Prédécaupags  revëtements  ds  diauuée

14 21 Prédécoupüge  )uiqu'à  0.08  m d épiiiiieut le ml 5,ôô 220,0ü ï iûo.ün

Cfflatian%fectiiin  de chaussées

14 3 2 .bi<outhe I m2 i  ü,ôO 20aôô 2 000,Ot
14 3 4 enroM  ii  chüud m2 3g.0ô 20.00 78ô,ôt

Bouehœ  à dé

M  7 2 I%e  ioui  voyïe  %n[e  14 kg l'unite 85,û0 4.00 34Q00

. 4.1 .  ,  l l affiâ}' Wak wmbm W
Dossieî  de  ffleolement  d'ouviages  dans  le œdî  dœ ation,  da

ffiangemeiit  et/iiu  de  déviiiameiit  de  iéseau  et  d'ouvraqe
15122 Au-dela  de 5ûm1 le  ml 5,üô 190.00 95[).00

$iiiuvet  de  œiitrâl*  dei  iiiivnig«  it  essaii  hûî  hydmaiïg*
15  2 ! eiiai  pokübHï[é  preahble  à la miie  en ienire l'unite 5ûü,ûô 0.50 25ô,ô(

15 24 eiiiii  de miie  en presiioii  conforme  au CCTG %scicule  71 le ml 5.00 19ô,ôû g50.[)(

Mauieville.  Ie  2 mai  2D2S
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MONT  ANT  TOÏ  AL  s.ï.  ..................

CûEFFIClËNT  OE RF.VISION  :1.054

FRAIS  DE  PILOÏAGE  MCIE.............

MONÏANÏ  mÏAL  HT  REVISE  + Mi

T.V.A.  20%  ......,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

MCINÏ  ANÏ  ï.ï.c.  ...............................

36 82150
38 809,86

4657,18

8 693,41

52  160,45
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Devis  no 3

Mauïeville,  le 2 mai 2025
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MûNÏANÏ  TOT  AL H.T. ........

CCIEFFICIENÏDË  REVISION  : 1,%4

FRAIS DE PIlOTAGE  MOE..............

MCINÏANÏ  TOTAl  HT REVISE + Mi

Ï.V.A.  20%  .......................................

MONTANÏÏ.Ï.C.  .........................

12 S1û,1(l

13 185,65

1 582,28

14767,g2

a 2953,58

17721,51
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Devis  no 4

Mauïeville,  le 2 mai  2ô25

64  l

66

6 1ô

des chaiitieri  siipéneut  a {5  )ouri

raffl  s  nivellement

21 (I 50  pomb

par)iculièœ  de  diantieï  œt pmtediiin  de  voi*œ

de  ehiinfiir  sur  mutes  bùlkrecNonnelles

d'huissier

- dœ brandiemanti  individuels

d«  matMaux

siiis  du  cuïüge  et feîmiigmmj

swi  de l(I démolhron  d'ouvmges  gn Mlon.  miiçonngtni  chauisée  ou

I(I mwn

' b  pelle  metiinj)ue  ou  midi-pelle  > 7 guiqu  (I A m de  profondeur

'  œn tiiut-iüinam

vemn[  0120

pouï  lit  de  pose

émulsien

de  cëbl«,  égoub,  analisations.  aquedua

pour  ouvrage  rencûnjie  de diam  ou  laigeur  inleneut  ou  égal  a

20 m.

de réieau  de tûute  nature  titué  dani  la zone  d'affouillement  de la

le fofflait  2

le lor)îit

le forlait

le foriait

m3 non

{tuiûnné

m3 non

To+ioniie

le ml

gii  PVC pœssion  eau  piibble  AC5

ex[érieur  63 PFA 16
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MONÏANÏmTAL  H.Ï.  ..................

COEFFICIF.NT  DE  RËVISICIN  : 1,ô54

FRAIS  DE  PILOÏAGE  MC)E.............

MClNÏANÏ  ÏOÏAL  HT  REVISE  + Mi

T.V.A.  2(1%  .................................

MONT  ANÏ  ï.'r.c.  .............................

13  633,8(1

14  370,a3

1724,40

i6  094,43

3 218,89

19  313,31
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Devis  no 5

Mauïeville,  le 2 mai 2C125
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MONÏANT  ÏOÏAL  H.Ï.  ..............

CCIËFFICIENÏDE  REVISION  : 1A54

FRAIS DE PILOÏAGF.  MOË..............

MONTANÏ  ÏOÏAL  HÏ  REVISE + MI

T.V  A  20%  ..............-.............

MONÏANÏ  ï.ï.c.  .............-..............

ï)  677,60

11 2S4,1(1

1 35ô,F1)

12 604,69

2 52ü,94

15 125,63
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Devis  na6

Mauïeville,  le 2 mai 2025
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MONÏ  ANÏ  ïOï  AL H.Ï.  ..............

COËFFICIENÏ  DE REVISION  :1.054

FRAIS DE PILOÏAGË  MOE.............

MCINÏANÏ  ÏC)ÏAL  HT REVISE + Mi

Ï.V.A.  20%  .....................................

MONÏ  ANT  ï.ï.c.  ...........................

18 329,0(1

19 318,77

2 318,25

21 637,02

4 327,40

;is  964,42
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